
 AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

Règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-
Marie (01-282) afin d’ajouter certains immeubles d’intérêt à travers le territoire 

(dossier 1238398001)

AVIS est, par la présente, donné par la soussignée de ce qui suit :

1.   Les personnes intéressées de l’arrondissement de Ville-Marie et des 
arrondissements de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, du Plateau-Mont-
Royal, d’Outremont, de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, de 
Rosemont-La Petite-Partrie et du Sud-Ouest, demeurant dans une zone 
contiguë à l’arrondissement de Ville-Marie, sont priées de noter que le 
conseil d’arrondissement de Ville-Marie a, lors de sa séance tenue le 11 avril 
2023, adopté le premier projet de règlement intitulé « Règlement modifiant 
le Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) afin 
d’ajouter certains immeubles d’intérêt à travers le territoire  ». 

2.   Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre 
A-19.1), ce projet fera l’objet d’une assemblée publique de consultation le 
26 avril 2023, à compter de 17 h 30,  au 800, boulevard De Maisonneuve 
Est, rez-de-chaussée, Montréal. 

3.   Ce projet de règlement vise à modifier le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) afin notamment d’ajouter 
certains immeubles d’intérêt à travers le territoire et d’assujettir certaines 
constructions hors-toit projetées sur des immeubles d’intérêt à la procédure 
de révision architecturale prévue au Titre VIII.

4.   Au cours de cette assemblée, la mairesse d’arrondissement ou tout autre 
membre désigné du conseil d’arrondissement expliquera le projet ainsi que 
les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent 
s’exprimer à ce sujet.

5.   Ce projet vise l’ensemble du territoire de l’arrondissement.

6.   La documentation afférente à ce projet peut être consultée sur le site Internet 
de la Ville de Montréal à la page suivante : 

https://montreal.ca/articles/consultations-en-mode-virtuel-dans-ville-marie-5538.

Toute personne qui désire obtenir des renseignements relativement à ce projet 
de règlement peut également communiquer avec la Division de l’urbanisme de 
la Direction de l’aménagement urbain et de la mobilité au 514 872-9545 et en 
mentionnant le numéro de dossier indiqué précédemment.

7.   Le présent avis, le projet de règlement et le sommaire décisionnel (1238398001) 
qui s’y rapportent, sont également disponibles sur le site Internet de la Ville de 
Montréal à la page suivante : https://montreal.ca/ville-marie, en cliquant sur 
« Avis publics », et ils peuvent être consultés entre 8 h 30 et 16 h 30 (mais à 
partir de 10 h 30 le mercredi), aux comptoirs Accès Ville-Marie situés au rez-de-
chaussée du 800, boulevard De Maisonneuve Est, station de métro Berri-UQÀM.

Fait à Montréal, le 15 avril 2023

La secrétaire d’arrondissement 
Katerine Rowan, avocate

Cet avis peut également être consulté sur le site Internet de l’arrondissement à 
l’adresse suivante : www.ville.montreal.qc.ca/villemarie.



 
 
 
 

                                                                                                                                                                      

 
 
 
 
 

CA-24-282.XX Règlement modifiant le Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) afin d’ajouter certains 
immeubles d’intérêt à travers le territoire 

 
 
Vu les articles 113, 145.15 et 145.16 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1); 
 
Vu l’article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4); 
 
 
À sa séance du _______________ 2023, le conseil d’arrondissement décrète : 
 
 
1. L’article 21.8 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-
282) est  modifié par la suppression de son deuxième alinéa. 
 
2. L’article 22 de ce  Règlement  est  modifié par la suppression de son deuxième 
alinéa. 
 
3. L’article 23 de ce Règlement est remplacé par le suivant :  

 
« 23. Les constructions hors toit suivantes doivent être approuvées conformément au 
titre VIII : 

 1°une construction mentionnée à l'article 21.8; 
 2° une construction mentionnée aux paragraphes 2 et 3 de l'article 22   
 lorsqu'elle est visible à partir de l’axe du trottoir situé du côté opposé 
 du bâtiment, à une hauteur de 1,5 m du sol, et ce, pour toute voie   
 publique adjacente; 
 3° une construction hors toit sur un immeuble d’intérêt tel qu’identifié  sur  
 le plan « Unités de paysage, immeubles d’intérêt et immeubles 
 comportant une enseigne d’intérêt » de l’annexe A du présent   
 règlement à l'exception d'une construction visée aux paragraphes 1, 2 et  
 5 de l'article 21.4 
 4° une construction hors toit non conforme aux dispositions de la présente 
 section à l’exclusion d’une construction visée à l’article 21.3 et au   
 paragraphe 1 de l’article 22. 
 

 Afin de minimiser leur impact visuel sur le cadre bâti existant l’approbation visée au  
 premier alinéa doit tenir compte des critères suivants :  

 



 
 
 
 

1° son apparence extérieure, la configuration du toit et un garde-corps installé sur 
le toit doivent s’intégrer adéquatement à l’apparence extérieure du bâtiment et 
aux caractéristiques des bâtiments voisins; 
2° sa hauteur, son gabarit et sa disposition doivent contribuer à atténuer sa 
visibilité à partir de l’axe du trottoir situé du côté opposé du bâtiment, à une 
hauteur de 1,5 m du sol, et ce, pour toute voie publique adjacente. » 
 

 
4. L’article 127 de ce règlement est modifié par l’insertion, au premier alinéa, après les 
mots« immeubles d’intérêt » des mots suivants « tel qu’identifié  sur la plan « Unités de 
paysage, immeubles d’intérêt et immeubles comportant une enseigne d’intérêt » de 
l’annexe A du présent règlement ». 
 
5.  Le plan intitulé « Unités de paysage, immeubles d’intérêt et immeubles comportant 
une enseigne d’intérêt » de l’annexe A du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
de Ville-Marie (01-282) est modifié par l’ajout, comme immeubles d’intérêt sur ce plan, 
avec les adaptations nécessaires, des immeubles illustrés en bleu sur les plans 1 à 3 
joints à l’annexe A du présent règlement. 
 
 
 
ANNEXE A 
PLANS 1 À 3 INTITULÉS « MODIFICATIONS APPORTÉES AU PLAN INTITULÉ 

« UNITÉS DE PAYSAGE ET IMMEUBLES D’INTÉRÊT ET IMMEUBLES COMPORTANT 

UNE ENSEIGNE D’INTÉRÊT » DE L’ANNEXE A DU RÈGLEMENT D’URBANISME DE 

L’ARRONDISSEMENT DE VILLE-MARIE (01-282) » 
 
 
 
______________________________________ 
 
 
Un avis relatif à ce règlement (dossier 1_________) entré en vigueur le _________ 
2023, date de la délivrance d’un certificat de conformité, a été affiché au bureau 
d’arrondissement et publié dans Le Devoir le ______ 2023. 
 
 
 
 
 
GDD :  
 




